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(Prononcés à l’audience à Montréal (Québec), le 11 mars 2009) 

LE JUGE NOËL 

[1] Compte tenu de la norme de contrôle applicable aux décisions du Tribunal canadien du 

commerce extérieur (TCCE) lorsque la Cour est appelée à interpréter le Tarif des douanes, S.R.C. 

1985 (2e suppl.), ch.1, nous ne relevons aucune erreur susceptible de contrôle dans son classement 

des marchandises en question. 
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[2] En particulier, le TCCE pouvait raisonnablement conclure que la note 2a) de la Section XVI 

s’applique au niveau de la position tarifaire et que les condenseurs en question ne sont pas compris 

dans la position n° 84.19 puisqu’ils ne produisent pas de condensation par eux-mêmes. Comme les 

notes 2a) et 2b) s’excluent mutuellement, le TCCE, en appliquant la note 2b), pouvait aussi conclure 

que les condenseurs sont correctement classés à titre de parties d’appareils pour le conditionnement 

de l’air utilisés dans les véhicules automobiles de la façon indiquée dans la position n° 8415.90.29. 

 

[3] L’appel sera rejeté avec dépens.   

 
 
 

« Marc Noël » 
j.c.a. 

 
 
 
Traduction certifiée conforme 
Mylène Borduas 
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